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Parrainage de ruches de Terr’Abeilles pour Particuliers 
Prix valables pour la saison 2022/2023 

Avant tout, Terr’Abeilles donne la priorité aux abeilles plutôt qu’à la production de miel. Nous ne sommes pas 
dans une logique productiviste : nous visons la sensibilisation du public et la recherche conditions de vie pour les 
abeilles. 

 

Le parrainage de ruches proposé dans ce contrat vous permet de vous engager sur une année renouvelable pour le 
développement des abeilles et de la biodiversité, de manière respectueuse de l’environnement et des abeilles.  

En devenant parrain-marraine personnel de tout ou partie de ruche,  

vous devenez Acteur de la préservation des abeilles et de la biodiversité. 

 

Un parrainage, c’est :  

- Nous permettre d’investir dans le développement de colonies et l’achat et/ou fabrication de ruches 
- Nous soutenir financièrement et humainement dans notre quotidien 
- Concrétiser vos convictions de protections des abeilles et de la biodiversité 
- Suivre la vie d’une ruche au cours des saisons, apprendre les principes de base de l’apiculture 
- Participer aux visites et journées portes ouvertes 
- Recevoir des pots de miel en fonction des récoltes 

Dès que vous souscrivez au parrainage d’une ruche, Terr’Abeilles investit dans un essaim et dans le matériel 
nécessaire.  

 

Le risque est supporté par Terr’Abeilles pour compenser les pertes d’essaims risquant de survenir à cause de 
maladies, de prédateurs, du climat, d’essaimages incontrôlés, etc. 
Les apiculteurs constatent en moyenne une perte annuelle de 30% de leurs colonies. 

 

Le volume des récoltes est aléatoire en fonction de la météo, de la force des colonies, de la floraison, du nectar ou 
du miellat disponibles pour les abeilles. Cet aléa est supporté par les parrains. 

Terr’Abeilles est propriétaire ou locataire des ruches, essaims et matériels, et en assure la gestion, dans le plus 
grand respect des abeilles.  
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Les ruches sont installées actuellement à Cadenet, Cucuron, Villelaure, Lauris, Lourmarin, Jouques et Avignon 
mais de nouveaux sites peuvent être utilisés en fonction des besoins. Les ruches peuvent être transhumées en cas 
de nécessité. 

 

Le parrainage s’entend pour une année qui prend fin au 30 Septembre de chaque année. Le renouvellement n’est 
pas tacite. Les parrains devront demander la prolongation pour l’année suivante. Celle-ci sera soumise à 
l’approbation du conseil collégial.  

Les prix sont révisés tous les ans et votés lors de l’Assemblée Générale. 

 

Nous proposons la possibilité de payer mensuellement sur 12 mois 

Tarifs proposés pour 2022/2023 

 

 

Pour les demandes de parrainages faites à partir du mois de janvier, le parrainage se fera (ou pas) au regard des 
capacités de l’association. 

 
Les parrains qui veulent également devenir membre de l’association peuvent s’acquitter d’une cotisation réduite 
établie à 45€ pour cette année, révisable chaque année.  
Les dons libres de soutien en devenant membre bienfaiteur sont toujours possibles. 

 

Veuillez adresser votre contrat renseigné et votre règlement par chèque à Terr’Abeilles, 719 chemin des Pastras – 
84160 Cadenet, ou utiliser le RIB pour les virements
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Contrat de parrainage 2022/2023 pour les particuliers 
 
Entre l’association Terr’Abeilles et la Personne physique, dit parrain de l’association « Terr’Abeilles » du moment 
de l’inscription à fin Septembre l’année suivante : 
 
Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
Adresse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
Téléphone. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .      
 
Mail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
 
Nouveau Parrainage 2022 / 2023 : 
Au regard de l’inflation du matériel apicole nécessaires à nos activités, les nouveaux parrainages ont 
augmenté de 15% par rapport à l’année passée 
 
� ¼ ruche     10 000 Abeilles  � 104€ annuel ou   � 9€ par mois pendant un an (virement mensuel)  
� ½ ruche 20 000 Abeilles   � 190€ annuel ou   � 16€ par mois pendant un an  

(virement mensuel)  
 
�  . . .  ruche(s) 40 000 Abeilles   � 345€ annuel par ruche ou  � 29€ par ruche  par mois pendant un an  

     (virement mensuel) 
  

 
Renouvellement  2022 / 2023 (Suite à parrainage 2021/2022) : 

Aucune communication préalable n’ayant eu lieu avec les parrains, le prix du renouvellement ne sera pas 
augmenté pour l’année 2022/2023. L’augmentation pour 2023/2024 sera discuté en Assemble Génerale. 

Cependant, vous pouvez compléter votre parrainage par un don libre pour nous aider à faire face aux 
augmentations des couts. 
Vous pouvez également la liberté de changer de formule, par exemple si vous aviez ¼ de ruche la 
première année, il est intéressant de parrainer une ½ ou 1 ruche cette année. 
 
 
� ¼ ruche     10 000 Abeilles  �  60€ annuel ou   � 6€ par mois pendant un an (virement mensuel)  
� ½ ruche 20 000 Abeilles   � 110€ annuel ou   � 10€ par mois pendant un an  

(virement mensuel)  
 
�  . . .  ruche(s) 40 000 Abeilles   � 200€ annuel par ruche ou  � 17€ par ruche  par mois pendant un an  

     (virement mensuel) 
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Objet du contrat  
 
Le parrainage de ruches proposé dans ce contrat vous permet de vous engager sur une année pour le 
développement des abeilles et de la biodiversité, de manière respectueuse de l’environnement et des abeilles. 
 
Les signataires du présent contrat entendent respecter les engagements suivants (qui pourront être motif 
d’annulation ou de non renouvellement en cas de non-respect).  
 
Les parrains peuvent devenir membre de l’association dans le cadre des statuts et du règlement intérieur. 
Terr’Abeilles vous fournira tous les renseignements nécessaires. 
 
 
Durée 
 
La période de parrainage est établie pour une durée d’un an (jusqu’à fin septembre). Le parrainage n’est pas 
renouvelable tacitement, un nouveau contrat est établi chaque année. 
Pour les demandes de parrainages faites à partir du mois de janvier, le parrainage sera accordé en fonction des 
capacités techniques et matériels de Terr’Abeilles. 

 
 
Lieu 
 

Terr’Abeilles choisit le lieu où sont posées les ruches parrainées. 

 
 
 
Prix 
 

Les prix pour l’année suivante sont discutés, révisés et votés tous les ans lors de l’Assemblée Générale. 
 
Au plus tard fin décembre, les contrats de l’année suivante seront mis à jour sur le site internet pour 
information. 
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Engagements de Terr’Abeilles : 
 

- Distribuer le miel de l’ensemble des parrains/Marraines de façon équitable 
 

- Création d’étiquettes personnalisés au niveau du texte pour chaque Parrain/Marraine 
 

- Envoyer au moins un bulletin d’information dans l’année 
 

- Assurer au moins une visite sur un rucher sauf cas de force majeure 
 

- Le nom de votre choix sur la ruche en cas de parrainage d’une ruche entière 
 
 
 
Engagements communs : 
 

- Les partenaires s'engagent à partager les risques et bénéfices naturels liés à l'activité agricole (aléas climatiques, 
ravageurs, vol, incendie, etc…). 
 

- L’association ne peut garantir les quantités de miel produites par les ruches. Le contrat ne saura être remis en 
cause en cas de production nulle. La revente du miel par le parrain l’engage personnellement. 
 

- L’association supporte le risque de mortalité de la colonie en le remplacement en cas de perte. 
 
 
 
Modalités de distribution : 
 
La distribution aura lieu fois par an en fonction des récoltes, en fin de saison estivale en général dans le cadre 
d’une rencontre conviviale. 
 
Les parrains qui souhaitent recevoir leur distribution à domicile devront s’acquitter des frais de ports. 
Une date limite de retrait des pots de miel et produits dérivés sera diffusée.  
Au-delà, les produits deviendront propriété de Terr’Abeilles. 
 
 
 
 
 
Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 
 
le. . . . . . . ./ . . . . . . . / . . . . . .                
 
 
 
Signature                 


